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L ’ U N I O N  D E S  A R C H I T E C T E S  

 
Annulation du permis de construire de l'Îlot Rivoli , danger 

 
L’Unsfa a pris connaissance du jugement du Tribunal administratif de Paris du 13 
mai 2014 annulant le permis de construire qui autorisait la restructuration  de 
« l’îlot Rivoli » à Paris et partage l’émotion que cette décision a provoqué dans la 
profession. 
Sans aborder l’histoire administrative chaotique de ce projet, l’Unsfa s’inquiète de 
cette décision qui risque, si elle fait jurisprudence, inéluctablement d’entraîner une 
interprétation extensive des articles 11 du règlement du PLU ou R.111.21 du Code 
de l’Urbanisme, favorisant les recours abusifs. 
 
En effet, cette décision annule, sur la base de critères purement subjectifs, une 
autorisation d’urbanisme délivrée régulièrement et réfute les conclusions 
favorables au projet établies par le rapporteur public, réputé sachant. 
 
L'Unsfa alerte sur le risque que ce jugement fasse jurisprudence. Le seul motif, 
subjectif et inadapté, selon lequel le projet porterait atteinte au caractère ou à 
l’intérêt des lieux avoisinants, deviendrait un dangereux frein à la créativité et à 
l’évolution architecturale. 
 
 
Paris, le 27 mai 2014 
 
Antoine Daudre-Vignier 
Vice-Président chargé du juridique 


